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· AN : Assemblée Nationale
· ARV : Antirétroviraux
· CCEDEF : Coalition pour la Convention sur l’élimination de toutes formes Discrimination à l’égard des Femmes.
· CEDEF : Convention sur l’Élimination de toutes les formes de Discrimination à l’Égard des Femmes.
· CF : Code de la famille.
· CNDP : Comité National  pour la  Défense du Peuple.
· CNF : Conseil National de la femme.
· CSPS : Centre de Santé et de Promotion Sociale. 
· CT : Code du Travail.
· DSCRP :Document Stratégique de Croissance et de la Réduction de la Pauvreté
· DUDH :Déclaration Universel de Droit de l’Homme
· FVH : Femme vivant avec handicap.
· GECAMINES : Générale des carrières et des Mines.
· MINGEFAE : Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant.
· MPTNTIC : Ministère des Postes et Télécommunication-Nouvelle Technologies de l’Information et de la communication
· CNSS : Institut National de sécurité  social.
· IWRAW AP : International Women’s Rights  Action Asie Pacifique.
· ONG : Organisation Non Gouvernementale.
· OSC : Organisation de la Société Civile.
· ODD : Objectifs du Développement Durable
· OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement
· PNC : Police Nationale Congolaise.
· PNG : Politique Nationale Genre.
· PNLS : Programme national de lutte contre le sida. 
· PNPF : Politique Nationale de Promotion de la Femme. 
· PNPFC : Programme National de la Promotion de la Femme Congolaise.
· PNUD : programme de nations unies pour le développement.
· PRC : Programme de réadaptation communautaire. 
· PTF : Partenaires Techniques et Financiers.
· PTME : Programme de Prévention de la Transmission Mère-Enfant.  
· UNESCO : Programme des nations unies pour l’Education.
· RAC : Réadaptation à assise communautaire. 
· RCRC : Réseau de comités de réadaptation communautaire.
· RDC : République Démocratique du Congo.
· UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance. 
· VIH/SIDA : Virus de l’Immunodéficience Humaine/Syndrome Immuno Déficience  Acquis.
· VSBG 	: Violence Sexuelle et Basée sur le Genre.
  


[bookmark: _Toc353014579][bookmark: _Toc353015395][bookmark: _Toc353015466][bookmark: _Toc359186080]PRESENTATION DE LA COALITION POUR LA CONVENTION SUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMIBATION A L’EGARD DE FEMMES, en sigle « CCEDEF »

La  Coalition pour l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes (CCEDEF) saisit cette opportunité de pouvoir élaborer son rapport alternatif sur la situation de la femme au niveau de quelques provinces de notre  pays et de présenter des orientations donnant une réponse efficace au respect des obligations dans la Convention. A titre indicatif, les membres de la CCEDEF ont mené plusieurs activités dans le cadre de la promotion des droits des  femmes et égalité des sexes :

· organisation des tribunes populaires sur la prise en charge psycho-sociale des femmes survivantes des violences sexuelles et vivant avec le virus du VIH ;
· organisation d’une enquête sur les violences faites aux femmes dans les medias ;
· organisation  des campagnes de sensibilisation sur la révision de loi électorale ;
· organisation des campagnes sur les 16 jours d’activisme ;
· d’autres membres ont  initié un projet de loi sur la minorité sexuelle ;
· organisation d’une campagne sur les trois  90 du VIH ;
· organisation d’un atelier sous régional d’échange d’expérience sur les violences faites aux femmes en Afrique centrale ;
· Atelier de validation du rapport alternatif du 8ème   rapport périodique
· la rédaction et publication du rapport Alternatif  sur la mise en œuvre de la CEDEF en RDC soumis au Comité en mai  2019, etc.
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LISTE DES MEMBRES DE LA COALITION POUR  LA MISE ŒUVRE DE LA CEDEF

· ACAJ : Association Congolaise pour l’Accès à la Justice
· AFDC : association de femmes pour le développement collectif
· AC /PEC : Les Anges du ciel/protecteur de l’enfant  
· ADICO  Action  pour  le Développement Intégré du Congo
· ADIPP : Action de Développement Intégré pour la Promotion de la Paysanne
· AFEMAC : Association des Femmes Magistrats de la RD Congo
· AFEVIP : Association Femme vie positive   
· AMCAV : Association des Mamans Chrétiennes pour l’Assistance aux Vulnérables
· ASADHO : Association Africaine de défense des droits de l’homme
· CODE : coalition des ONGs des droits de l’enfant 
· CDH : Centre des Droits de l’Homme et du Droit Humanitaire 
· DDQ : Détective Expert des droits au Quotidien
· DSF : Dynamique Synergie des Femmes
· FA : Femmes Accomplie  
· FIDEF : Forum des Initiatives de Développement pour la Femme et la jeune Fille
· FOEPHARCO : Fédération des Pharmaciens du Congo
· Fondation Femme Plus
· INOAF: Institut de l’Offrande Africaine 
· JADI : Jeunes Associés pour le Droit Intégral
· MRJ/DYDECOKIN : Mouvement de Réveil de la Jeunesse. 
· OCDH : Observatoire Congolais des Droits Humains. 
· RAF : Réseau Action Femme 
· RSA : Réseau Sida Afrique 
· FBCP : Fondation Bill Clinton 
·        S.D : Secours pour les Déshéritées
· SOFBEF : Solidarité des Femmes de Fizi  pour le Bien-être  Familial
· UPF : Union pour la Promotion des Femmes
· URDEIF : Unité de Réflexion pour le Développement Endogène et Intégré de la Femme
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La Coalition pour la Convention sur l’Eliminations de toutes les formes des Discriminations à l’Egard des Femmes, CCEDEF en sigle, ayant pris connaissance de l’existence du  8ème rapport périodique de la RDC sur la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes, publié officiellement par les Nations Unies le 21 décembre 2018, après lecture, analyse, consultation et enquêtes, la coalition note, en s’appuyant sur les données fiables de terrain fournies  par les structures de la société civile et les activistes des droits de la femme, que le rapport du gouvernement congolais ne concorde pas avec la réalité quotidienne de la femme congolaise. 
En effet, La lecture du rapport du Gouvernement donne l'impression que la RDC a effectué des avancées  significatives quant à la mise en œuvre de la CEDEF. Bien que cela soit vrai dans une certaine mesure, le travail du gouvernement a appelé une réaction de la part de la coalition pour la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, CCEDEF, réaction formulée sous forme de  rapport.  
Elaboré   pour  enrichir  les  données  présentées  dans  les  sixième et huitième  rapports périodiques du Gouvernement de la RDC au Comité pour la CEDEF,  le présent rapport est  un produit de la collaboration d’un groupe d’organisations de  la société civile, cherchant à relever non seulement les lacunes et les défis dans l’application de la Convention, mais à faire la lumière sur le degré de prise en compte des observations et des recommandations du Comité CEDEF.  
Le présent rapport s’articule autour des axes prioritaires en fonction des articles de la CEDEF suivants : 
· Article 1 :	Définition de la discrimination. 
· Article 2 :	Mesures politiques.
· Article 3 :	Garantie des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
· Article 4 :	Mesures temporaires spéciales.  
· Article 7 :	Participation des femmes à la vie politique et publique. 
· Article 8 :	Participation des Femmes dans les Instances Internationales de Décisions. 
· Article 10 :	Égalité des droits à l’éducation et à la formation professionnelle.   
· Article 12 :	Égalité d’accès aux soins de santé. 
· Article 13 :	Vie économique et sociale des femmes. 
· Article 14 :	Femme Rurale
· Article 15 :	Egalité devant la loi.
· Article 16 :	Egalité de droit de contracter le mariage
· Recommandation 19
· Recommandations générales 
· Conclusion
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CONTEXTE GENERAL

La République Démocratique du Congo est  un vaste pays  de l’Afrique centrale, avec ses  62.751.512 habitants, ses 450  communautés tribales,  elle partage ses frontières avec neuf autres pays, à savoir : la République du Congo, la République Centrafricaine, le Sud Soudan, l’Ouganda, le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie, la Zambie et l’Angola.   
Pour ce qui est de la 4ème Législature, la même Constitution de 2006 a subi un amendement en son article 71 modifié par l’article 1er de la loi no 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du Congo qui dispose: « Le Président de la République est élu à la majorité simple des suffrages exprimés ».
43.	La Constitution du 18 février 2006 prévoyait un Etat unitaire décentralisé avec les institutions politiques centrales, provinciales et celles d’appui à la démocratie.
44.	Il y a lieu de noter que, les élections présidentielles et législatives ont été organisées en Décembre  2018 tandis que les élections provinciales et locales seront organisées ultérieurement. 
En ce qui concerne les femmes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes a été ratifiée par la République Démocratique du Congo le 17 octobre 1986. La RDC a déjà présenté à ce jour sept rapports successifs dont le premier est intervenu en 1987, le deuxième en 1995, le troisième en 1999, le quatrième et le cinquième sont intervenus en 2004. En octobre 2012 elle a soumis au groupe de travail pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes ses sixième et septième rapports périodiques qui contiennent les réponses  de la RDC aux observations pertinentes formulées par la commission de la condition de la femme du Secrétariat de l’ONU et constituent la première évaluation de l’état d’application du droit de la femme en RDC depuis la décentralisation des institutions du pays.
Cependant, malgré l’organisation des élections et la mise en place de nouvelles institutions étatiques,  censées apporter la paix  et la concorde nationale, la RDC demeure confrontée aux difficultés de tous ordres depuis deux décennies notamment des guerres et conflits interminables, en retour des millions de viols, des morts parmi lesquels les populations civiles, des déplacés internes et externes, des pillages des ressources naturelles, l’insécurité des personnes et de leurs biens. 
Le présent rapport alternatif qui est l’œuvre de plusieurs organisations non gouvernementales congolaises a l’avantage de dresser le portrait le plus objectif  de la situation des droits de la femme en République Démocratique du Congo. 
Ce travail a été rendu possible grâce au soutien tant technique que financier d’International Women Right action Watch Asia Pacifique que la Coalition remercie vivement. 
01.	Ce rapport considère un premier grand aspect prioritaire englobant l’évaluation de la mise en application de la CEDEF depuis la présentation du 8e Rapport périodique du Gouvernement congolais, dont nous faisons l’analyse sur trois points essentiels, partant du cadre juridique général de l’application de la Convention, puis de la non-application directe des traités internationaux en droit interne et, en troisième lieu, des textes juridiques et légaux nationaux qui favoriseraient la femme.
02.	Le deuxième grand aspect prioritaire concerne les principales préoccupations des femmes congolaises sur la mise en œuvre de la CEDEF, portant essentiellement sur dix points saillants, dont l’analyse de chaque point a suscité des recommandations pour l’amélioration de la condition de la femme.
03.	Dans un troisième temps, l’analyse a porté sur le grand fait qui constitue un fléau à l’heure actuelle, à savoir les violences faites à la femme dont il a été question d’une remarque pertinente sur la recommandation 19.
04. 	Avant de conclure, il a fallu faire des recommandations générales tant au Gouvernement qu’au Comité dans ses rapports avec l’Etat.
05.	En conclusion, il s’avère que la lutte pour l’égalité des sexes et l’élimination de la discrimination faite à l’endroit de la femme sont d’actualité pour nous dire qu’en fin de compte, la femme congolaise peut se dire qu’elle est vraiment libérée, émancipée et qu’elle peut agir en toute quiétude pour contribuer à l’essor de ce grand pays.
DE L’EVALUATION DE LA MISE EN APPLICATION DU CEDEF DEPUIS LA PRESENTATION DU 8e RAPPORT PERIODIQUE DU GOUVERNEMENT CONGOLAIS
06.	Il est avéré que la République Démocratique du Congo s’est conformée vis-à-vis de la protection et de la promotion des droits des femmes sur le plan interne, régional et international en adoptant un arsenal juridique conséquent. Toutefois, les mesures efficientes n’ayant pas suivi, les femmes congolaises se trouvent toujours violées dans leurs droits.
07.	Malgré les dispositions constitutionnelles reconnaissant l’engagement de l’Etat congolais au regard des traités et accords internationaux ratifiés, on déplore l’échappatoire des cours et tribunaux qui n’appliquent pas le principe de la primauté du droit international sur le droit interne. De ce fait, il se pose un problème d’application directe des instruments juridiques internationaux et ceux de la CEDEF par la justice congolaise.
08.	L’arsenal juridique congolais fournit des textes juridiques et légaux en faveur de la femme congolaise. C’est ainsi que nous avons la Constitution du 18 février 2006, le Code de la Famille, le Code du Travail, les lois n° 06/018 et 06/019 du 20 juillet 2006 et le droit aux services sociaux de base.
09.	De la constitution du 18 février 2006, on peut retenir que l’article 14 qui assure  cette protection et garantit  la représentation équitable des  femmes  au sein des institutions nationales, provinciales et locales[footnoteRef:1]. Ces dispositions ne sont pas appliquées dans la pratique. [1:  	Article 14 : les pouvoirs publics veillent à l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard de la femme et assurent la protection et la promotion de ses droits. Ils prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines civil, politique, économique, social et culturel, toutes les mesures appropriées pour assurer le total épanouissement et la pleine participation de la femme au développement de la nation. Ils prennent des mesures pour lutter contre toute forme de violences faites à la femme dans la vie publique et dans la vie privée. La femme a droit à une représentation équitable au sein des institutions nationales, provinciales et locales. L’Etat garantit la mise en œuvre de la parité homme-femme dans lesdites institutions.] 

10.	Le Code de la famille adopté par la loi n° 87-010 du 1er août 1987 avait des dispositions discriminatoires, notamment des articles 330, 148.1, 165, 215, 444 à 448, 490.2, 497.2, 515, 524 et 531, 361, 367, 382, 388, 426, 543 et 579, lesquelles ont toutes été révisées, mais le point d’achoppement demeure toujours l’application effective.
11.	Du Code du travail, l’esprit et la lettre de l’article 12 de la constitution sur l’égalité devant la loi et l’égale protection des lois des hommes et des femmes, tout en donnant un avantage à la femme en supprimant la disposition qui la soumettait à l’autorisation maritale. Il y a encore des progrès à faire, malgré la panoplie d’articles explicitant l’amélioration de la condition de la femme sans les faire suivre d’effets.
12.	En matière de répression des violences sexuelles, la mise à jour du dispositif pénal s’est faite avec la loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal congolais et la loi n° 06/019 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le décret du 06 août 1959 portant Code de procédure pénale congolais.
13.	En ce qui concerne les services sociaux de base auxquels la femme a droit, l’ensemble de la société ne s’est pas encore adapté par pesanteur culturelle et préjugés sociaux sur l’état de la femme. Manifestement par peu de considération et même de discriminations. Ces pratiques sont plus criantes en milieu rural.
14.	De ce constat fait, il nous a fallu revenir sur l’évaluation de la mise en œuvre des observations finales adoptées le 25 août 2006 par le Comité des Nations Unies pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes autour des axes prioritaires de la CEDEF.
15.	Cette évaluation part de l’article 1 sur la définition de la discrimination, en passant par l’article 2 sur les mesures politiques ; l’article 3 garantissant les droits de l’homme et les libertés fondamentales ; l’article 4 sur les mesures temporaires spéciales ; article 7 sur la participation des femmes à la vie politique et publique ; article 8 sur la participation des femmes dans les instances internationales de décision ; l’article 12 sur l’égalité d’accès aux soins de santé ; l’article 13 sur la vie économique et sociale ; article 14 sur les femmes rurales ; article 15 sur l’égalité devant la loi ; article 16 sur l’égalité de droit de contracter le mariage.
16.	De ces articles bien cernés, l’analyse de certains a permis de faire des recommandations pour l’amélioration de la condition de la femme. S’agissant de l’article sur la définition de la discrimination, dont on a du mal à donner une définition juridique, Notamment en intégrant la CEDEF dans les textes juridiques nationaux, tout en proposant la création d’une commission spécialisée comprenant des acteurs féministes pour relever toutes les lois discriminatoires dans les différents instruments juridiques nationaux pour les adapter aux textes internationaux ratifiés par la R.D.C.
17.	Sur le point des mesures politiques, concrétisé par la création du Conseil National de la Femme, conformément à la Résolution 1325 comme des organes consultatifs nationaux sous la supervision du Ministère du Genre, Famille et Enfant en vue de la mise en œuvre des Programmes et Politiques en faveur de la promotion de la femme et de l’égalité du genre. Cependant le budget alloué par le ministère du Genre, Famille et Enfant est dérisoire et il ne faudrait pas que le gouvernement se dérobe et que le Conseil ne compte que sur quelques partenaires internationaux.
18.	Les textes légaux étant mis en place, les pesanteurs culturelles à la base des stéréotypes demeurent et le statut juridique et social de la femme reste toujours inférieur. Il faudrait que le Parlement vote un budget conséquent pour le fonctionnement du ministère du Genre, Famille et Enfant afin qu’il soit plus opérationnel. De plus, le ministère de la Justice et des Droits humains doit continuer la sensibilisation et la vulgarisation des lois sur les violences sexuelles. Tout en garantissant les droits fondamentaux du citoyen conformément à l’esprit et à la lettre de la constitution, il est aussi recommandé au gouvernement, par le ministère du Genre, Famille et Enfant, dispose d’un fonds pour l’indemnisation des victimes des violences sexuelles.
19.	La mise en œuvre de la parité Homme-Femme dans les institutions souffre encore des manquements, malgré les textes légaux et juridiques promulgués. Quand bien même le quota de 30 % de représentativité a été fixé comme mesure temporaire, la participation effective des femmes dépasse les 10 %.
20.	La réalité de la participation de la femme à la vie politique et publique ne correspond pas aux dispositions légales et constitutionnelles. Il y a une sous-représentation des femmes aux postes de responsabilité au niveau des partis politiques. De plus, Le système électoral étant basé sur un scrutin de liste, peu de candidates sont  positionnées  en  tête de liste où elles ont de meilleures chances d’être élues. Ainsi, aux élections législatives de 2018, soit 8,40 % à l’Assemblée nationale sur 500 sièges à pourvoir ; au Sénat soit 9,25 %, seulement 5 femmes (soit 4,62 %) ont été élues sur  108 sièges à pourvoir[footnoteRef:2]. [2:  	Bulletin thématique genre n°3,  mai 2017 de la direction d’étude et planification, p. 13.] 

21.	Pour améliorer ce quota de participation de la femme, trois recommandations ont été faites, à savoir : 
1. Le Parlement devrait renforcer la loi électorale particulièrement l’article 13, en vue de rendre irrecevable toute liste électorale des partis politiques ne tenant pas compte de la parité homme-femme ;
1. le gouvernement devrait adopter un plan national genre fixant les objectifs et les indicateurs de mise en œuvre de la représentation des femmes dans toutes les institutions ainsi que les échéances 
1. le gouvernement devrait appuyer les ONG de défense des droits de la femme dans leurs activités de plaidoyer, sensibilisation, vulgarisation et suivi en matière d’application de la CEDEF.
22.	La loi garantit les mêmes droits et possibilités aux femmes pour représenter la RDC dans les instances internationales. Cependant, le taux de représentation féminine est tellement insignifiant : 6 femmes ambassadrices sur 64 postes diplomatiques soit 16,7% ; suite à ce constat, la coalition estime et recommande au gouvernement d’initier des mesures temporaires pour accroitre sensiblement la participation des femmes dans les instances internationales de décision et les représentations diplomatiques surtout qu’elles ont fait preuve d’efficacité à maintes reprises.
23.	L’éducation est une clé de développement. Conscients de son indice sur l’amélioration de la qualité de la vie dans tous les domaines, plusieurs pays soucieux de vaincre la pauvreté ont résolu d’investir dans ce secteur vital.
C’est dans cette optique que depuis septembre 2015, les différents gouvernements et la société civile se sont lancés dans une dynamique baptisée agenda 2030.
Une option découlant des OMD, misant sur un programme de 17 objectifs de développement durable (ODD 4) à atteindre d’ici 2030.
Le gouvernement s’est inscrit dans cette dynamique et a pris l’engagement  à travers la loi-cadre  de l’Enseignement National, d’offrir les 8 années d’éducation de base gratuite  pour réduire l’effectif d’enfants en dehors de l’école et d’allouer au secteur de l’éducation un budget de 25 %. A ce jour, ce pourcentage n’est pas atteint. C’est un défi énorme à réaliser tant que le taux d’achèvement de l’école primaire va de la tranche d’âges de 6 à 11 ans, soit 37 % pour les garçons et 21 % pour les filles. La coalition recommande au gouvernement l’effectivité de la gratuité de l’enseignement primaire sur l’ensemble du territoire national pour doubler le taux de scolarisation chez les filles ainsi que l’augmentation sensible du budget alloué à l’éducation.
24.	L’accès aux soins de santé est un autre problème qui dénote de la discrimination à l’égard de la femme. L’État a pris des mesures pour améliorer l’accès des femmes à la santé dans les domaines de la santé sexuelle, de la santé de la reproduction, la lutte contre la féminisation du VIH/SIDA, la lutte contre le paludisme, et la réhabilitation des infrastructures sanitaires. Cependant dans la pratique  des écarts existent.  Notamment en matière de santé de la reproduction, de l’accès à la contraception et au traitement gratuits des IST, etc.
	Les efforts sont fournis avec l’appui des partenaires pour réduire le taux de la mortalité maternelle. L’une des conséquences morbides et désastreuses des complications à l’accouchement dont moins de 4% sont correctement pris en charge en RDC : la fistule uro-génitale constitue un sérieux problème de santé ; la fistule touche plus ou moins 40000 femmes en RDC (ministère de la santé dépêche de Brazzaville du 27/05/2013 n° 1747) ; il faut noter que la plupart des femmes qui trouvent la mort lors des accouchements sont des personnes démunies. Le Programme National Multisectoriel de Lutte contre le Sida (PNMLS) ne mène des activités qu’avec l’appui des partenaires extérieurs sans l’apport du budget national et actuellement, cette structure étatique ne fonctionne pas comme il se doit  par manque de financement et les anti-rétro viraux qui devaient être distribués gratuitement sont payants et en rupture de stock.			
25.	La coalition recommande que le gouvernement dote les hôpitaux en moyens matériels et financiers pour rendre la maternité gratuite et sans risque ; pendant que l’Etat congolais doit faire la promotion de la santé de la reproduction et de la sexualité basée sur l’équité et la justice entre les deux sexes ; tout en vulgarisant la loi sur les personnes vivantes avec le VIH sur toute l’étendue du territoire.
26.	S’agissant de la vie économique et sociale, le rapport du développement humain de l’ONU 2012  avait classé la RDC à la dernière position des pays les plus reculés. Il importe que le gouvernement investisse dans la construction et la réhabilitation des infrastructures sanitaires, particulièrement dans les milieux ruraux, de les doter du personnel qualifié et d’investir dans le secteur agricole pour lutter contre la faim. La femme joue un rôle plus présent dans le secteur économique informel, faisant d’elle une force économique non négligeable et dynamique, permettant la subsistance ou la survie de la famille. Malgré l’injustice subie par la femme avec la difficulté d’accès au crédit, quand bien même elle supporte le poids de la crise économique.
27.	La coalition recommande au gouvernement de mettre en place une stratégie nationale de micro-financement pour permettre aux femmes l’accès au crédit ; et le gouvernement doit implanter des caisses d’épargne et de crédit dans les quartiers en milieux urbains, péri-urbains ainsi que dans les villages pour les milieux ruraux ; et, in fine, le gouvernement se doit de prévoir un programme de renforcement des capacités des femmes dans la création et la gestion des activités génératrices des revenus.
28.	La population rurale est estimée à 80 %, ce qui fait que la femme rurale y soit aussi majoritaire. Cependant, le gouvernement n’accorde pas ou accorde très peu d’attention à sa situation, alors que son statut d’employée agricole lui devait faire bénéficier des droits conférés par le code du travail. La femme rurale utilise des outils agricoles vétustes, archaïques qui rendent son travail pénible. L’inexistence des moyens d’évacuation de ses produits champêtres ne lui permet pas d’améliorer ses conditions de vie. Elle est abandonnée à son triste sort ; tout en étant désavantagée par le manque d’instruction, d’information et, de surcroît, les croyances culturelles ancrées dans son environnement font d’elle une personne dépendante et soumise. La coalition recommande au gouvernement d’allouer un budget national destiné à la femme rurale en vue de l’éduquer et de la conscientiser sur l’estime de soi, sa valeur et son autopromotion ; que l’Etat lui facilite l’accès à l’information, à la formation et à l’instruction par des mécanismes simples concordant avec son environnement ; que l’Etat crée des centres commerciaux et éducatifs attrayants dans les groupements ou territoires permettant la connectivité avec les espaces modernes et vice versa.
29.	Sur le plan de la justice, la femme a du mal à accéder à la justice en raison de l’éloignement géographique, du coût élevé et de la méconnaissance des procédures. De plus, elle est souvent marginalisée devant les instances judiciaires, particulièrement la frange vulnérable de la population telle que la veuve, souvent victime de l’injustice de la part de la belle-famille et des autorités judiciaires qui ferment les yeux devant ces faits répréhensibles. L’iniquité judiciaire à l’égard de la femme risque de devenir une règle en présence des cas révoltants signalés dont l’analyse montre que la procédure a été bâclée. La coalition recommande le gouvernement à accroître l’accessibilité des femmes à l’administration de la justice, avec le nombre des femmes qualifiées dans l’administration judiciaire ; veiller à la suppression des barrières sociales par des campagnes de sensibilisation en partenariat avec les organisations de la société civiles ; former les Officiers de police judiciaire et les femmes défenseuses et autres femmes leaders sur leur protection et leur sécurité ; que l’Etat accélère la réforme du secteur de la sécurité et de la justice par un apport conséquent aux partenaires accompagnateurs (EU, EUPOL, EUSEC, etc.) ; que l’Etat veille au recyclage et à la formation du personnel judiciaire et de la justice et, enfin, que l’Etat lutte impérativement contre la corruption, l’injustice et le trafic d’influence, à la base des inégalités et des discriminations en appliquant des sanctions sévères à l’encore du personnel des secteurs judiciaires et de la justice.
30.	La constitution reconnaît à la femme le droit de choisir librement son fiancé ou conjoint. Cependant, dans la réalité, les pesanteurs culturelles suite aux coutumes maintiennent encore la femme dans un état discriminatoire. Le mariage se faisant sans le consentement de la fille, même précocement et l’important pour les parents, c’est la surenchère sur la dot. La coalition recommande l’application effective du principe de la liberté de mariage pour contrer le mariage foré sur base des coutumes rétrogrades ; l’uniformisation de l’âge du mariage entre jeune garçon et jeune fille ; la non prise en compte des mesures d’application prévues par acte réglementaire en matière de fixation du taux de la dot.
31.	De la situation de conflit armé, il y a un semblant de mise en œuvre de la réforme de l’armée et des services de sécurité, mais il semble manifeste qu’il n’y a pas une volonté politique du gouvernement de faire de cette armée une force dissuasive, capable de préserver l’intégrité territoriale.
32.	S’agissant des mécanismes de promotion de la femme en matière d’égalité du genre, cela relève du ministère du Genre, Famille et Enfant. 
33.	Déjà en septembre 2003, le Gouvernement a adopté une politique nationale Genre dont l’objectif principal est la réduction des discriminations et des inégalités dont la femme est victime. Des mécanismes  de mise en application de cette politique ont été prévus. Il s’agit du Conseil National Genre, d’un Comité Technique Genre et d’un Secrétariat Permanent du Conseil National Genre. 
34.	Outre que les mécanismes de mise en application n’ont jamais vu le jour jusqu’à ce jour, on ne retrouve pas la politique nationale Genre telle qu’elle a été prévue dans  le   programme général du Gouvernement 2005-2010, ce qui fait qu’elle est tombée en   désuétude dès son adoption.  On a l’impression qu’elle reste la préoccupation du seul Ministère ayant le Genre dans ses attributions. 
36.	Alors que le budget national est un outil incontournable au service de l’égalité des genres et de la mise en application des programmes et des assistantes nécessaires à cette fin, ce dernier n’est pas élaboré dans une optique volontariste d’appliquer les principes de la CEDEF.
37.	Le gouvernement de la R.D.C. a fait quelques avancées sur l’élimination de la discrimination à l’égard de la femme, notamment en ratifiant la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme en octobre 1985. C’est-à-dire voilà plus de trente ans.
38.	La RDC s’est conformée  à l’art 18 de cette convention qui oblige chaque Etat membre de présenter régulièrement les rapports à la commission de la condition de la femme du secrétariat de l’ONU pour l’examen par le comité, elle est à son sixième et septième rapport (1er en 1987, 2ème en 1995, 3ème en 1999, 4ème et 5ème rapport combinés en 2004, 6ème et 7ème rapports combinés en 2010, La RDC dispose des instruments juridiques en faveur de la femme notamment :
-	La politique nationale du genre (PNG)
-	La stratégie nationale des luttes contre les violences basées sur le genre (SNVBG). La stratégie nationale de la participation politique des femmes à la gouvernance démocratique (SNPFGD) .Différents processus sont en cours sur la réhabilitation du droit des femmes dont la révision du code de la famille selon le genre et la mise en place du plan d’action nationale et du comité du pilotage de la mise en application de la résolution 1325 des nations unies. La création et l’opérationnalisation de plusieurs structures nationales politiques en matière des droits et de la promotion de la femme notamment :
-	La cellule d’études stratégiques et des planifications de la promotion de la femme, de la famille et de la protection de l’enfant (CEPFE)
-	L’agence nationale de lutte contre les violences faites à la femme, à la jeune et petite fille (AVIFEM)
-	Le centre régional de recherche et de documentation sur le genre, la femme et la construction de la paix dans les grands lacs.
39.	En son article 14, La constitution stipule :
« Les pouvoirs publics veillent à l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard de la femme et assurent la protection de ses droits. Ils prennent dans tous les domaines, notamment le domaine civil, politique, économique, social et culturel, toutes les mesures appropriés pour assurer le total épanouissement et la pleine participation de la femme au développement  de la nation ». 
40.	Dans son article 15, elle stipule :
-	« Les pouvoirs publics veillent à l’élimination des violences sexuelles sans préjudice de traités et des accords internationaux, toutes violences sexuelles faites sur toutes personne …
-	La loi n°81/003 du 17 juillet 1981 portant statut du personnel de carrière de service public de l’état détermine sans discrimination basée sur le sexe les conditions pour le recrutement, la rémunération, l’avancement en grade et les autres avantages sociaux. Toutes ces institutions sont des coquilles vides. 
-	Il y a la création de plusieurs structures dont : FONAFEM, AVIFEM, CENADIF, CEPFE, PNG, SNVBG, etc.…,  néanmoins, l’opérationnalité pose problème.
41.	Des stéréotypes et des pratiques nocives, on a relevé qu’il n’y a pas eu des mesures concrètes, il y a eu une révision du code de la famille mais il y a des avancées dans le code du travail, le statut du personnel de carrière des services publics de l’Etat, Le code de commerce. Il n y a pas actuellement d’intention d’élaborer un programme stéréotype et pratique de la part du gouvernement.
42.	Il y a eu certes les lois sur les violences sexuelles mais il n’y a pas de mesures prises et envisagées afin d’appliquer effectivement la stratégie nationale  et aussi lutter contre la culture de l’impunité existante. Il n’existe pas de moyens de mise en œuvre pour adopter une loi générale sur toutes les formes de violence à l’égard des femmes, comme l’a recommandé le Comité dans ses précédentes observations finales.
43.	La non application de l’art. 43 de la constitution qui énonce l’enseignement primaire est obligatoire et gratuit dans les établissements public pour preuve aucun établissement scolaire primaire n’assure la gratuité de l’enseignement sur l’ensemble de la RDC avec comme conséquence : les filles ne sont pas scolarisées par manque des  moyens.
44.	La non application de l’art. 14 de la constitution qui énonce que la femme a droit à une représentation équitable au sein des institutions nationales, provinciales et locales, la preuve en est qu’au niveau du gouvernement central, les femmes ne sont pas représentées à la hauteur de 30% et cela va de même au niveau des gouvernements provinciaux et locaux. Le  sénat et l’assemblée nationale ne comptent  pas 30% des femmes et même les entreprises publiques ne comptent  pas 30% des femmes ; dans toutes les sphères de décision tant nationale qu’internationale confondues, le taux de participation de la femme ne dépasse pas 10% et cela depuis les élections de 2006 ; cela démontre l’inadéquation entre le discours, les décisions, et les faits réels sur terrain qui prouvent le peu de volonté politique pour l’application effective des recommandations de la CEDEF.
45.	La loi n° 8 /011 du 14 juillet 2008 portant protection des droits des personnes vivant  avec le VIH/SIDA, et des personnes affectées qui met notamment l’accent sur la femme séropositive bénéficie de toutes les dispositions mise en place par l’Etat dans le cadre juridique de la santé de la reproduction. Nous notons qu’il n’y a pas de gratuité des soins accordés aux femmes séropositives dans des hôpitaux de l’Etat.
46.	La négligence du gouvernement de venir en appui au fonctionnement du conseil national de la femme qui est chargée de l’application de la convention sur l’élimination de toutes les formes des discriminations à l’égard de la femme. Ainsi, cet organe devient mort-né  par manque des ressources.
47.	Des violences faites à l’égard de la femme, nous pouvons dire qu’elles s’expriment sous différentes formes et dans un contexte largement influencé par les effets de la guerre, des préjugés, des lois discriminatoires ainsi que par le poids socioculturel, le tout accentué par une mauvaise gouvernance, l’absence d’un Etat de droit et l’absence de l’autorité de l’Etat sur toute l’étendue du territoire national.
48.	Ces violences ont pris des proportions alarmantes dans notre pays et la recrudescence de ce phénomène est observée plus particulièrement dans les zones des conflits et les zones à risque ou frontalières.
49.	Malgré la promulgation de la loi sur la répression des violences sexuelles et l’adoption du code militaire en conformité avec les exigences des instruments juridiques internationaux, l’impunité semble être le « modus vivendi » de la justice congolaise. Les efforts sont faits sous la pression des ONGs  de la société civile ou de la communauté internationale. C’est ainsi qu’il y a eu des tribunaux mobiles qui ont été mis en place à l’Est du pays. Ceux-ci ont eu à traiter 186 affaires dont 115 relatifs au viol dont  96 ont donné lieu à des condamnations et des peines de prison allant de trois à vingt ans de prison.
DE LA RECOMMANDATION 19 SUR LES VIOLENCES FAITES A LA FEMME
50.	Les questions de violences faites aux femmes et aux petites filles constituent un problème de santé et d’atteinte aux droits humains. En ratifiant la CEDEF, le gouvernement congolais donne une reconnaissance légale à l’existence des violences faites aux femmes et aux  filles. On note  plusieurs types de violences à l’égard des femmes et des filles au  Congo (sexuel, conjugal, inceste, harcèlement,  physique). Les femmes au foyer qui ne consentent pas aux rapports sexuels subissent des coups et blessures et restent traumatisées en permanence.
51.	Les chiffres en notre possession signalent  plus ou moins 500 000 viols par an 99,2 % des victimes sont des femmes, 75 % des déplacés sont des femmes et on enregistre 1000 cas des viols chaque jours ; par ces chiffres, la RDC, est un pays a risques pour les femmes et est devenu un "camp de viol" menaçant l’intégrité des femmes et provoquant la désintégration du tissus social à cause des différents traumatismes subit par la structure de base qu’est la famille. Suite à ce drame quotidien de la femme congolaise et la banalisation de ce phénomène la coalition dénonce le manque de volonté politique affichée par les décideurs pour mettre un terme à ces violences et recommande comme préalable à toute avancée significative : la fin des conflits et le retour à la paix sociale sur toute l’étendue de la RDC.
52.	A la communauté internationale : la mise sur pieds d’un tribunal mixte pour juger tous les crimes contre l’humanité, liés aux violences basées sur le genre commis en RDC et la mise sur pied d’une commission internationale pour évaluation et indemnisation.  
53.	Au gouvernement : la fin de l’impunité comme mode de gouvernance et la stricte application de la loi en matière de violence sexuelle ; son engagement pour l’application de la parité en rendant le quota de 30 % obligatoire dans toutes les instances étatiques. 
54.	Au peuple congolais et à la femme congolaise : la mobilisation humaine et matérielle pour la revendication du respect des droits de la femme.
DES RECOMMANDATIONS GENERALES
55.	Pour tout ce qui est de l’autopsie faite sur le 8e rapport, il ressort que nous puissions faire des recommandations générales tant à l’égard du Gouvernement qu’au Comité et c’est ce qui suit.
56.	Au Gouvernement, la Coalition recommande :
· De revisiter la Stratégie Nationale de lutte contreviolences basées sur le genre ainsi que la Politique Nationale du Genre ;
·  De revoir les actions à mener dans la stratégie nationale de lutte contre les violences sexuelles ;
· De mettre en place les Mécanismes de suivi de la loi portant procédure d’application de la parité
· De mettre en place les concepts National du genre
· De prendre des mesures appropriées pour le respect intégral et la mise en œuvre effective de la Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies et de tous les instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux sur les   droits des femmes que la République démocratique du Congo a ratifié ;
· De ratifier le Protocole à  la  Charte africaine des droits  de l'Homme et des   peuples relatives aux droits des femmes et le Protocole additionnel à la   Convention pour l'élimination de toutes formes de discrimination à l'égard des femmes ; 
· De favoriser la représentation de la femme au sein des organes de décision et de  représentation par la mise en œuvre de la loi sur la parité et la prise de mesure temporaire obligatoire et contraignante. 
57.	Au Comité, la Coalition recommande : 
· Que  le Comité invite l’Etat congolais d’appliquer des lois et mécanismes de protection ou d’Eradication sociale et culturelle de sexe encrés ;
· Par la même occasion, le Comité  invite le gouvernement à dégager une ligne budgétaire conséquente en vue d’assurer une bonne diffusion de la Convention dans tout le pays en accordant un rôle important aux organisations de la société civile particulièrement les Organisations Non Gouvernementales et surtout les Coalitions d’ONGs. Il en est de même de son rapport de mise en œuvre de la Convention qui doit bénéficier d’une large diffusion  passant par l’élaboration d’un plan de communication qui tient compte de la dimension du pays.
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CONCLUSION
La convention sur l’élimination de toute les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) a été ratifiée par la RDC en 1985 ; ce 8ième rapport dont il est question présentement, fait directement suite au document important publié dernièrement en RDC sur la prise en compte des droits et besoins sexo-spécifiques des femmes, notamment la politique nationale du genre (PNG), la stratégie nationale de lutte contre la violence basée sur le genre (SNBG), la stratégie nationale genre de lutte contre la mortalité maternelle et infantile (SNGFE), et la stratégie nationale de la participation politique des femmes à la gouvernance démocratique (SNPFGD).
En dépit de tous ces stratégies, programmes, et des engagements pris vis-à-vis des instruments juridiques internationaux, le gouvernement de la RDC n’arrive pas à éliminer les différentes formes de discrimination à l’égard des femmes.
La loi sur les violences sexuelles, malgré sa promulgation rapide par le président de la république n’est pas vulgarisée à tous les niveaux, quant à son applicabilité, elle reste lettre morte dans les tiroirs de nos décideurs. La prise en compte du critère genre n’est qu’un slogan creux et vide.
Notre rapport, s’est efforcé d’évaluer objectivement l’applicabilité de la CEDEF dans notre pays en enquêtant sur le terrain de la vie quotidienne de la femme congolaise ; tout en analysant l’impact réel par les indicateurs objectivement vérifiables des dispositions et autres décisions prises par le gouvernement de la RDC. Que ce soit dans les zones urbaines ou rurales, les proportions des femmes infectées par le   VIH/SIDA  restent  toujours  élevées par rapport à l’homme allant parfois du simple   au double. 
Cela montre encore  une fois que la femme n’accède pas à ces services pour des raisons multiples dont :
• Formation insuffisante 
• Les séances de sensibilisation et d’information non adaptées à ses horaires de travail, etc.
• Insuffisance et ignorance du condom féminin.
De manière générale, au niveau du suivi des observations et recommandations du comité, on peut affirmer qu’il n’y a pas eu d’avancées perceptibles surtout en ce qui concerne le domaine législatif ; il y a une petite volonté  politique affichée pour revoir les textes de loi qui sont en contradiction avec la CEDEF. 
Les quelques actions citées dans le rapport du Gouvernement n’ont pas encore produit d’impacts perceptibles tellement elles sont insignifiantes et dispersées.
Pour terminer, nous dirons que depuis 2006 jusqu’à ce jour, la situation de la femme Congolaise ne connaît pas une évolution significative; bien au contraire, son état s’est dégradé suite aux conflits armés et à son écartement dans les sphères de décision.
Ce rapport  doit être considéré comme notre soutien et notre contribution à la lutte de la femme Congolaise pour l’égalité des sexes ainsi qu’à l’éradication de toutes les discriminations à l’égard de la femme.  
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